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De nouvelles pistes pour relancer 
la revalorisation des friches ?
La valorisation des friches : un thème souvent entendu 

et pourtant toujours aussi  complexe en pratique. 

Restent encore aujourd’hui environ 150 000 hectares de 

friches industrielles non traitées, selon le rapport d’in‑

formation sur la revalorisation des friches industrielles, 

 commerciales et administratives, enregistré à la prési‑

dence de l’Assemblée nationale le 27 janvier 2021.

Pourquoi ?

Le visage multifacettes des friches, l’empilement des pro‑

cédures administratives, la diversité des interlocuteurs, 

l’inaccessibilité voire l’incohérence des données, le difficile 

équilibre économique des opérations, la fiscalité 

inadaptée.

La conséquence ? 

Le temps long de réhabilitation des friches. Le 

désintérêt des opérateurs privés. L’abattement 

des personnes publiques.

Comment pallier cette situation ?

La mission d’information, auteur du rapport 

précité, a apporté plusieurs pistes afin de donner une 

nouvelle impulsion nationale à la réhabilitation des friches 

de toutes natures, en tant qu’outil de valorisation des 

territoires. Ce rapport intervient dans le contexte du plan 

national Bio diversité du 4 juillet 2018 tendant à la « zéro 

artificialisation nette » et du plan de relance.

Plusieurs suggestions sont à retenir, en tant qu’elles consti‑

tuent un préalable indispensable à la poursuite de cette 

mission. Une définition juridique des friches harmonisée, la 

création d’une plateforme nationale d’inventaire des friches, 

la description et localisation des friches dans les docu‑

ments d’urbanisme, l’idée d’un rescrit environnemental, un 

référentiel national de  compensations environnementales.

Afin de soutenir l’action des collectivités, l’idée d’un droit 

simplifié de préemption urbain dans des zones straté‑

giques ou d’un nouveau rôle fédérateur de la Région sont 

suggérées, tout  comme le nécessaire décloisonnement 

des procédures administratives.

Saluons la plupart de ces propositions qui, si le législateur 

les approuvait, favoriserait à la fois une appréhension 

plus globale du sujet à l’échelle de l’aménagement des 

territoires et une harmonisation des outils juridiques, facili‑

tateurs de la concrétisation des opérations de valorisation 

de ces sites.

Un regret cependant : l’omission de l’intérêt du partenariat 

public privé contractualisé.

Parmi les dernières propositions est évoqué le rééqui‑

librage économique des projets par l’incitation fiscale. On 

notera notamment la minoration des droits de mutation 

conditionnée ou la modulation de la taxe d’aménagement. 

Attention cependant à l’effet délétère d’un malus fiscal 

sur les opérateurs privés.

Une idée ?

Celle de la progressivité fiscale à long terme. Elle pourrait 

avoir un effet déclencheur d’investissement et ancrerait 

dans la durée les engagements de réhabilitation des nom‑

breuses friches restant à traiter à l’échelle du territoire 

national.

Plusieurs suggestions sont à retenir, 
préalables indispensables pour la suite
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